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En marge du 20e anniversaire
de la conclusion des Conventions de
Geneve du 12 aoüt 1949:

Guerre et humanite
Prof. Hans Hang, president de la Croix-Rouge suisse

Vingt ans se sont ecoules depuis La cloture de la
Conference diplomatique convoquee ä Geneve, en
aoüt 1949 par le Conseil federal et qui adopta quatre
Conventions pour la protection des victimes de la
guerre. II s'agissait de la Ire Convention de Geneve
pour l'amelioration du sort des blesses et des
malades dans les forces armees en campagne, de la
lie Convention de Geneve pour l'amelioration du
sort des blesses, des malades et des naufrages des
forces armees sur mer, de la Ille Convention de
Geneve relative au traitement des prisonniers de

guerre et de la IVe Convention de Geneve relative ä

la protection des personnes civiles en temps de

guerre. Tandis que les trois premieres Conventions
etaient le fruit d'une revision tres poussee d'anciens
accords, datant de la periode s'etendant de 1907 ä

1929, la quatrieme representait une creation nou-
velle. Ces quatre Conventions, ä la preparation
desquelles le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) avait travaille pendant des annees, tenaient
compte des experiences douloureuses, voire effroya-
bles, faites lors du conflit italo-abyssin et de la
guerre civile espagnole, mais aussi et surtout durant
la Seconde Guerre mondiale. Le but etait en
particulier d'assurer l'application integrale ou du
moins partielle des Conventions dans tous les cas de

conflit arme, c'est-ä-dire aussi lorsque l'etat de

guerre n'est pas reconnu par l'une ou par plusieurs
des parties contractantes ou que le conflit a un
caractere interne et non pas international. II etait en
outre particulierement urgent d'assurer protection et
secours aux civils, qu'ils resident dans les zones de
combats, dans des territoires occupes ou qu'ils soient
des ressortissants d'Etats ennemis se trouvant sur le
sol d'un Etat belligerant. Les internes civils devaient
etre mis au benefice d'un regime analogue ä celui des
prisonniers de guerre, tout aussi humain. Les
Conventions tendaient enfin ä renforcer le contröle
de leur application par les puissances protectrices et
par le CICR.

Les quatre Conventions du 12 aoüt 1949 sont entrees
en vigueur le 21 octobre 1950, apres que la Suisse et
la Yougoslavie eurent depose ä Berne leurs instruments

de ratification. Aujourd'hui, elles lient 123
Etats et, parmi eux, toutes les grandes puissances.
Peu d'autres accords internationaux sont aussi
universellement reconnus.

La question qui se pose en cette annee commemorative
est de savoir si les Conventions de Geneve ont

ete effectivement appliquees et ont ete efficaces dans
les nombreux conflits armes qui se sont produits au
cours de ces vingt dernieres annees. II n'est pas
possible de donner une reponse generale, ni positive,
ni negative. Dans plusieurs conflits internationaux,
les Conventions ont ete appliquees sinon integrale-
ment, du moins dans une mesure large. II en fut ainsi
lors de la guerre de Coree (1950—1953), du conflit de
Suez (1956), du conflit indo-pakistanais (1965) et du
conflit du Proche-Orient (1967). L'application a ete
plus difficile dans ce qu'on appelle les guerres civiles
internationales, c'est-ä-dire dans les conflits internes,
rendus internationaux par l'intervention armee de
l'etranger. Dans ces conflits (exemples: Congo
1960—1963, Jemen depuis 1962, Vietnam depuis
1965), la Situation juridique est compliquee par le
fait qu'il y a ä la fois un conflit interne et un conflit
international, de sorte que les Conventions de
Geneve trouvent leur application en partie integrale-
ment, en partie partiellement (art. 3 des quatre
Conventions). Lorsque le conflit n'a pas de caractere
international, le droit se borne ä prescrire l'application

des dispositions minimums des articles 3. La
mise en vigueur d'autres dispositions par des accords
speciaux est facultative. II y a eu une application
limitee des articles 3, par exemple dans le conflit
algerien (1955—1962) et ä Chypre (depuis 1963),
tandis que lors des combats survenus ä Cuba (en
1958—59 et au Nigeria depuis 1967), les dispositions
minimums des articles 3 n'ont pas ete appliquees ou
ne l'ont ete que dans une faible mesure.

Le fait que l'application des Conventions de Geneve
n'a donne jusqu'ä present que partiellement satisfaction

dans les conflits oblige-t-il de les reviser ou de
les completer par des protocoles additionnels ou des
conventions independantes? Cette question sur
laquelle nous reviendrons dans le cadre d'un article a

ete debattue lors de la XXIe Conference internationale

qui s'est tenue en septembre 1969 ä Istanbul,
lors de laquelle le CICR a presente des rapports
detailles montrant qu'il est decide ä promouvoir le
developpement des regies humanitaires. Pour ne pas
mettre en danger ce qui est d'ores et dejä acquis, il
voudrait qu'il n'y eüt pas de «revision» des
Conventions de 1949 et propose la mise sur pied de

nouveaux accords (protocoles additionnels ou
conventions independantes) qui completeraient les
anciens. II s'agit ici principalement de deux groupes
de problemes.



L'un de ces groupes concerne la conduite de la
guerre comme telle, c'est-ä-diie l'emploi des armes
qui est, pour l'essentiel, l'objet des Conventions de
La Haye de 1907 qui sur bien des points sont vieillies.
Par la force des choses, elles ne tiennent pas compte
de la guerre aerienne ni des toutes nouvelles armes
(en particulier atomiques). A l'inverse des Conventions

de Geneve, elles n'ont pas pour parties les
nombreux Etats qui se sont constitues depuis le
debut du siecle. Les regies de la guerre doivent done
etre redigees ä nouveau, d'une maniere cherchant ä
concilier les interets militaires et les preoccupations
humanitaires. Le probleme principal sera cependant
celui de la protection de la population civile qui ne
participe pas aux faits de guerre. II importera de
faire tout ce qui est possible pour lutter contre l'idee
de la guerre totale.
Le second groupe de problemes se rapporte ä

l'accroissement de la protection et de l'aide ä assurer
aux victimes de conflits internes. L'experience
montre que malgre toute leur portee les articles 3 des
Conventions de Geneve ne suffisent pas pour assurer
une protection et une aide efficace. II conviendra
qu'un nouvel accord precise surtout la notion de
conflit interne. II devrait contenir des dispositions
detaillees sur l'inviolabilite des höpitaux et du
personnel sanitaire, le traitement humain des prison-

niers et des internes, l'approvisionnement de la
population civile en denrees alimentaires et medicaments,

ainsi que le contröle de l'application de ces
dispositions par des organes internationaux. Deve-
lopper les regies humanitaires en prevision de
conflits internes est une chose extremement difficile,
mais hautement desirable, parce que, selon toute
probabilite, cette forme de conflits armes sera, dans
l'avenir egalement, frequente et particulierement
cruelle.
La conclusion de nouveaux accords et protocoles
faisant prevaloir les prineipes humanitaires dans les
conflits armes est une täche des Etats et des
gouvernements. La Croix-Rouge ne peut que faire un
travail preparatoire et preter son concours. Aussi
est-il rejouissant que le Conseil federal, dans son
rapport ä l'Assemblee föderale du 16 juin 1969
concernant les relations entre la Suisse et les Nations
Unies, fasse savoir qu'il s'occupera, en accord avec le
CICR, des preparatifs ä faire en vue de la reunion
d'une conference diplomatique dont le but sera de
promouvoir le droit humanitaire. Si le Conseil
föderal prend cette initiative et que celle-ci ait du
succes, notre pays aura le sentiment reconfortant
d'agir suivant sa meilleure tradition et de servir non
seulement l'idee humanitaire universelle mais aussi
la cause de la paix.

XXIe Conference internationale
de la Croix-Rouge
Notre edition du ler decembre 1969 contiendra un
article sur les resultats de la XXIe Conference
Internationale de la Croix-Rouge qui s'est reunie a
Istanbul du 6 au 13 septembre 1969 avec la
participation de quelque 700 delegues, representant
84 Societes nationales de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge, le
Comite international de la Croix-Rouge, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, ainsi que 92 gouvernements

des etats parties aux Conventions de Geneve.
En outre, plus de 30 institutions internationales y
etaient representees en qualite d'observateurs. Cette
Conference avait ete precedee, du 29 aoüt au 5

septembre, par la XXXe session du Conseil des

gouverneurs de la Ligue et autres reunions.

La Conference internationale de la Croix-Rouge qui
constitue la plus haute autorite deliberante de la
Croix-Rouge internationale se reunit tous les quatre
ans.

Au programme de cette derniere Conference figu-
raient notamment I'extension et le renforcement du
droit international humanitaire, la protection des

populations civiles, des malades, des blesses et des

prisonniers de guerre en temps de conflit, le röle de

la Croix-Rouge, facteur de paix dans le monde, la
planification et la coordination des secours en cas de

conflit et de catastrophes naturelles.
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